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Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale
de l’emploi, du travail des solidarités et de la protection des populations

de la Haute-Vienne en  matière d’administration générale 

La directrice départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

de la Haute-Vienne 

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l'environnement ;

VU le code de la construction et de l'habitation ;

VU le code de la santé publique 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de commerce ;

VU le code de consommation ; 

VU le code de la commande publique ;

VU le code des marchés publics ;

VU le code du travail ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du tourisme ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU la loi du 1er juillet  1901 relative au contrat d'association ;

VU  la loi  n° 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions ;

VU  la loi n° 838 du 7 janvier  1983 modifiée, relative à  la  répartition des compétences entre les 
communes, les départements et les régions, et ses décrets d'application ;

VU  la loi d'orientation  n° 92-125 du  6 février  1992  relative  à  l'administration  territoriale  de  la 
République ;
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VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ;

VU la loi n° 2009-03 du 29 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l'exclusion ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret du 16 août 1901 portant réglementation d'administration publique pour l'exécution de la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

VU le décret n° 96-1229 du 27 décembre 1996 relatif au service d'équarrissage ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions individuelles ;

VU le décret n° 2004 - 374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019, relatif aux emplois de direction de l'État ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015, portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations ;

VU le décret du 7 octobre 2021, publié au Journal Officiel de la République le 9 octobre  2021, nommant 
Mme Fabienne BALUSSOU Préfète de la Haute-Vienne ;

VU l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de Mme 
Marie Pierre MULLER directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations de la Haute-Vienne ;

VU l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de Mme 
Nathalie ROUDIER directrice départementale adjointe de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de la Haute-Vienne ;

VU l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur du 20 juillet 2021 portant nomination de M. 
Franck BUFFEL directeur départemental adjoint de l'emploi, du travail, des solidarités et de  la protection 
des populations de la Haute-Vienne ;

VU l'arrêté préfectoral n° 87-2022-05-13-00001 du 13 mai 2022 portant délégation de signature à Mme
Marie-Pierre MULLER, directrice départementale de  l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de la Haute-Vienne en matière d'administration générale ;
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ARRÊTE

Article premier :  En application de l'article 6 de l'arrêté préfectoral sus-visé et dans les limites de ses
articles  1,  2,  3  et  4,  en  l'absence  ou  d'empêchement   de  Mme  Marie  Pierre  MULLER,  directrice
départementale  de  l'emploi, du travail, des solidarités  et  de  la protection des  populations  de la
Haute-Vienne,  il  est  donné  subdélégation  de  signature  à  Mme  Nathalie  ROUDIER,  directrice
départementale adjointe et à M. Franck BUFFEL, directeur départemental adjoint.

Article 2 : En application de l'article 6 de l'arrêté préfectoral sus-visé, dans la limite des attributions qui
leur sont confiées dans les champs de leurs services respectifs, et dans les limites fixées dans ses articles
1,2, 3 et 4, subdélégation de signature est donnée à :

• Mme Sophie RAIX, à l'effet de signer les actes relatifs aux droits des femmes et à l'égalité,

• M.  Bruno  BAUMERT,  chef  de  la  mission  mutations  économiques  et  en  son  absence  Mme
Christine CANIZARES-DUBREUIL, cheffe du service accès au droit et au dialogue social à l'effet
de signer les actes relatifs au champ des mutations économiques, hors champ des pouvoirs
propres du directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et  des solidarités  qui  fait
l'objet d'actes de délégations et subdélégations spécifiques,

• M. Christophe CHAUMONT, responsable de l'unité de contrôle de l'inspection du travail,  et en
son absence à Mme Christine CANIZARES-DUBREUIL,  cheffe du service accès au droit  et au
dialogue  social,  à  l'effet  de  signer  les  actes  relatifs  à  l'unité  de  contrôle,  hors  champ  de
l'inspection de la législation du travail qui fait l'objet d'actes de délégations et subdélégations
spécifiques,

• Mme Christine CANIZARES-DUBREUIL, cheffe du service accès au droit et au dialogue social, et
en son absence à M. Christophe CHAUMONT, responsable de l'unité de contrôle de l'inspection
du travail,   à l'effet de signer les actes relatifs au greffe des associations ainsi  que des actes
relevant du renseignement sur le droit du travail et le dialogue social hors champ de l'inspection
de la législation du travail qui fait l'objet d'actes de délégations et subdélégations spécifiques,

• M. Pierre-Jean BARANGER, à l'effet de signer les actes relatifs au secrétariat du conseil médical,

• Mme Patricia VIALE, cheffe du service logement, hébergement, personnes vulnérables et en son
absence à Mme Jocelyne COLIN, adjointe à la cheffe de service,  à l'effet de signer les actes
relatifs au logement, à l'hébergement et aux personnes vulnérables et les actes et documents
relatifs à l'exercice de la tutelle des pupilles de l'État,

• M. Hubert GANGLOFF, chef du service insertion, accès à l'emploi et politique de la ville, et en son
absence à Mme Séverine DUMAZOT, adjointe au chef de service, à l'effet de signer les actes
relatifs  à  l'insertion,  à  l'accès à  l'emploi  et  à la  politique de la ville,  hors champ des titres
professionnels, qui fait l'objet d'actes de délégations et subdélégations spécifiques,

• Mme Anne BEUREL, cheffe du service santé et protection animales et environnement (SPAE),
Mme Christine  DELORD,  cheffe  du service  sécurité  sanitaire   des  aliments  (SSA),  et  en  leur
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absence Mme Sandra ROUZES, adjointe à la cheffe de service SSA, à l'effet de signer les actes
relatifs aux champs des services vétérinaires (SSA et SPAE),

•    M. Gaël POUYADOU, chef du service concurrence, consommation et répression des fraudes, et en
son absence à Mme Séverine JARRY, adjointe au chef de service, à l'effet de signer les actes
relatifs à la concurrence, consommation et répression des fraudes.

Article  3 : Restent soumis à la signature de la directrice, ou en son absence, à la signature de la directrice
adjointe ou du directeur adjoint :

- les décisions relatives au fonctionnement et à l'organisation des services,
- les sanctions disciplinaires du premier groupe,
- les décisions relatives à l'exercice d'une activité accessoire dans le cadre d'un cumul d'activité,
- les décisions de temps partiel et de télétravail,
- les recrutements, les avancements et modulation de primes,
- les mémoires et tous actes juridiques relatifs aux contentieux relevant des champs de compétence

des services.

Article 4 : Les agents désignés ci-après bénéficient par ailleurs dans le cadre de leurs attributions d'une
délégation de signature limitée comme suit :

-  Mme  Dominique  VERGER-CAURO  pour  le  domaine  de  la  politique  et  du  suivi  des  dispositifs
d'hébergement et de logement.

- Mme Patricia BEYSSAC et Mme Catherine LAMEYRE, pour le conseil médical :

• convocations,
• demandes d'expertise médicale,
• demandes d'avis aux services de médecine du travail,
• validations du service fait par l'expert médical,
• diffusion des avis émis,
• envoi des copies d'expertise médicale aux agents concernés.

Article 5 :  L'arrêté du 1er juillet  2022 n° 87-2022-07-01--00001 portant  subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale de l'emploi,  du travail,  des solidarités et de la protection des
populations de la Haute-Vienne en matière d'administration générale est abrogé.

Article 6 : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.
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Article 7 : La directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations  de la Haute-Vienne ainsi  que les agents  précités sont chargés de l'exécution du présent
arrêté, transmis au préfet de la Haute-Vienne et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 26 août 2022

Pour la préfète et par délégation,

 la directrice

Marie-Pierre MULLER 
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Décision de Monsieur Pascal APPREDERISSE, Directeur régional de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine (DREETS)

relative à l'affectation des agents et à l'organisation de l'intérim des agents de
l'inspection du travail au sein de l'unité de contrôle de la Direction départementale de

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
de la Haute-Vienne (DDETSPP) 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET
DES SOLIDARITES DE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE

VU le code du travail, notamment ses articles R 8122-3 et suivants,

VU  le  décret  no  2020-1545  du  9  décembre  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions  régionales  de  l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  des  directions
départementales  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités  et  des  directions  départementales  de
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l'arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de
l'inspection du travail ;

VU la décision no 2021-T-NA-80 du directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine relative à la localisation et à la délimitation des unités
de contrôle et des sections d'inspection du travail pour la région Nouvelle- Aquitaine 

Vu les arrêtés individuels de titularisation et d’affectation à la DDETSPP de la Haute-Vienne sur
des fonctions d’inspecteur/trice du travail chargé du contrôle de Monsieur Karim BENSAGHIR, et
Mesdames Nathalie DELMOTTE et Myrrhine DOMEIZEL, en date du 05 aoûtt 2022.

ARRETE

Article 1 :  Les inspectrices et  inspecteurs du travail  dont  les noms suivent  sont  chargés des
actions  d'inspection  de  la  législation  du  travail  dans  les  entreprises  relevant  des  sections
d'inspection du travail composant l'unité de contrôle du département de la Haute-Vienne.

- Unité de contrôle de la Haute-Vienne.

Responsable de l'unité de contrôle : M. Christophe CHAUMONT, Directeur adjoint du travail, 

1ère section : Monsieur Christophe SALOMON, Inspecteur du Travail, 
2ème section : Madame Régine FARRAND, Inspectrice du Travail,
3eme  section  Madame Nathalie DELMOTTE, Inspectrice du Travail,
4ème section  Madame Myrrhine DOMEIZEL, Inspectrice du Travail,
5ème section  xxx 
6ème section  Monsieur Olivier BACCAUNNAUD, Inspecteur du Travail,
7ème  section : Monsieur Karim BENSAGHIR, Inspecteur du Travail
8ème section  Madame Jacqueline GRANGEAUD, Inspectrice du Travail, 
9ème section : xxx
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10ème section : Monsieur Pierre LAMAISON, Inspecteur du Travail ;

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs agents de contrôle désignés à
l'article I ci-dessus, l'intérim est organisé selon les modalités déclinées en annexe no l.

Plus spécifiquement, l’intérim de la section 9 se décline comme suit/ 
- Compétence agricole : Section 10
- Compétence  établissements,  implantations  et  chantiers  de  construction  et  d'entretien  des
ouvrages de transport et distribution d'électricité et de gaz des entreprises « Réseau de transport
d'électricité » (RTE), « ENEDIS », « Gaz réseau distribution France » (GRDF), et leurs entreprises
prestataires et  sous-traitantes dans ces ouvrages,  ainsi  que sur les sites des barrages concédés,
situés sur le territoire de l'unité de contrôle de la Haute-Vienne: Section 10
- Commune de Panazol : Section 4
- Commune de Feytiat : Section 3
- Commune de Limoges (secteur) : Section 7 dont l’ensemble des sites de la société VEOLIA

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés
en section d'inspection faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées à
l'article  2,  l'intérim  est  assuré  par  M.  Christophe  CHAUMONT,  Directeur  adjoint  du  travail,
exerçant les fonctions de responsable de l'unité de contrôle de la Haute-Vienne.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents 
mentionnés à l'article 1 participent, lorsque l'action le rend nécessaire, aux actions d'inspection de
la législation du travail sur le territoire de la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, de
la Solidarité, de la Protection des Populations de la Haute-Vienne à laquelle est rattachée l'unité de 
contrôle où ils sont affectés.

Article 5 : La présente décision annule et remplace la décision 2021-T-NA-81 du 20 décembre
2021. Elle entre en vigueur à compter du 01septembre 2022.

Article 6 : Le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la région
Nouvelle-Aquitaine et la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Haute-Vienne sont chargés de l'application de la présente décision
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

        

            Fait à Bordeaux, le 25 août 2022

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

de la région Nouvelle-Aquitaine,

Pascal APPREDERISSE
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Annexe n°     1  

Unité de contrôle de la HAUTE-VIENNE

Gestion des intérims

Section Agent de contrôle Grade
Intérim section

assuré par
A défaut

1 M Christophe SALOMON
Inspecteur
du travail

Section 2

Le premier agent de
contrôle présent par ordre

numérique croissant de
section

Ex : si agent S9 absent et son
intérimaire également alors S

1

Puis si S1 absent alors S2

Etc ...

2 Mme Régine FARRAND
Inspectrice
du travail

Section 1

3 Mme Nathalie DELMOTTE
Inspectrice
du travail

Section 4

4 Mme Myrrhine DOMEIZEL
Inspectrice
du travail

Section 3

5
M Olivier BACCAUNNAUD

Par intérim
Inspecteur
du travail

Section 6

6 M Olivier BACCAUNNAUD
Inspecteur
du travail

Section 5

7 M Karim BENSAGHIR
Inspecteur
du travail

Section 8

8 Mme Jacqueline GRANGEAUD
Inspectrice
du travail

Section 7

09 Cf article 2
Inspecteur

trice du
travail

cf article 2

10 M Pierre LAMAISON
Inspecteur
du travail

Section 9
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LA PRÉFÈTE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AGREMENT
D'UNE ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE SECOURISME POUR

ASSURER LES FORMATIONS AUX PREMIERS SECOURS
Sidpc n°2022-041

VU le code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours;

VU le décret 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour
les formations aux premiers secours;

VU l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  organisation  de  la  formation  continue  dans  le
domaine des premiers secours;

VU  l'arrêté  du  24  juillet  2007  modifié,  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "prévention et secours civiques de niveau 1";

VU l'arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "premiers secours en équipe de niveau 1";

VU l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "premiers secours en équipe de niveau 2";

VU l'arrêté du 8 août 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie initiale et commune de formateur";

VU l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
aux premiers secours";

VU l'arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
en prévention et secours civiques";

VU l'arrêté ministériel du 18 mai 1993 portant agrément, au niveau national, à la Fédération
nationale des Sapeurs-Pompiers français pour les formations aux premiers secours;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du 22  août  2022  portant  délégation  de signature  à  Mme
Hélène MONTELLY, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de la Haute-Vienne ;

                   
VU le dossier de demande de renouvellement d'agrément présenté par le Président de l'Union
départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète,
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A R R E T E :

ARTICLE  1  er   :  Un  agrément  départemental  pour  les  formations  aux  premiers  secours  est
accordé à l'Union départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne, dont le siège
social est : 2 avenue de Président Vincent Auriol – BP 61127 -  87052 Limoges RP Cedex.

ARTICLE  2 :  L'Union  départementale  des  Sapeurs-Pompiers  de  la  Haute-Vienne  devra  se
conformer pour la pratique et l'enseignement du secourisme aux dispositions définies par les
textes en vigueur.

Les formations autorisées sont :
- Prévention et Secours Civiques niveau 1 (P.S.C. 1).

La  faculté  de  dispenser  ces unités  d’enseignement  est  subordonnée  à  la  détention  d’une
décision d’agrément,  en cours de validité,  de ses référentiels  internes de formation et  de
certification, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

ARTICLE 3 :  S'il  est  constaté  des  insuffisances  graves  dans  la  mise  en  œuvre  du  présent
agrément, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux
conditions décrites dans le dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions
figurant dans les référentiels internes de formation et de certification précités, le préfet peut
appliquer les dispositions prévues à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

ARTICLE  4 :  Cet  agrément  est  délivré  pour  une  durée  de  DEUX  ANS,  à  compter  de  sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne.

ARTICLE  5 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète,  le  chef  du  service
interministériel de défense et de protection civile, le Président de l'Union départementale des
Sapeurs-Pompiers  de  la  Haute-Vienne  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

Date de la signature du document : le 24 août 2022
Signataire : Hélène MONTELLY, directrice de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier 
ou par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite dudit recours administratif.
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